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Chères villecroziennes et chers villecroziens,

En ces temps où pullulent les analyses médiatiques autour de la présidence 
jupitérienne ou de la moralisation de la vie politique, je souhaite ouvrir ce bulletin 
en mettant en avant la bonne volonté et le bon sens, autant de qualités que les 
habitants de notre beau village savent mobiliser quand cela est nécessaire.

Dans sa commune, aucun maire n’échappe aux aléas de la vie et c’est ainsi que, 
comme vous, j’ai été frappé de tristesse en apprenant le décès l’été dernier de deux 
de nos agents municipaux, Valérie Merlino et Pascal Lefebvre, dont je tiens ici à 
saluer la mémoire.

Dans sa commune, tout maire doit faire face à de nouvelles contraintes décidées ailleurs, aux conséquences 
budgétaires parfois lourdes, tout en menant à bien les missions communales : la baisse continue des dotations 
de l’Etat, la suppression progressive de la taxe d’habitation à partir de 2018 ainsi que de nouvelles charges 
financières sont autant de défis avec lesquels les finances communales doivent composer.

Au chapitre des nouvelles charges financières, il faut citer la future taxe Gemapi (gestion des milieux aquatiques 
et prévention des inondations) liée à la compétence obligatoire de la communauté de communes Lacs et 
Gorges du Verdon.
L’eau est une ressource précieuse, tous en conviennent, et c’est pour la gérer au plus près des besoins que 
la commune, consciente de l’enjeu, a fait le choix de la gestion en régie directe. Depuis cette reprise en régie 
directe, le rendement du réseau d’eau potable a été grandement amélioré, passant de 72 à 82 %. L’année 
écoulée a été marquée par la sécheresse et les restrictions d’utilisation de l’eau. A Villecroze, le manque d’eau 
a été évité mais, avec un pic substantiel de consommation entre le 14 juillet et le 15 août et des périodes de 
sécheresse étendues, nous sommes tous appelés à économiser une ressource qui n’est pas inépuisable.

Ce principe de gestion économe est un souci constant du Conseil municipal : un euro dépensé doit être un euro 
utile. Pour entretenir notre patrimoine et nos réseaux, transmettre aux générations futures une commune saine 
tout en maintenant l’attractivité de notre village, il est indispensable de continuer à investir.
C’est pourquoi la commune tient à mobiliser, lorsque c’est possible, ses ressources internes (agents et élus) 
pour réaliser nombre de travaux, tout en redoublant d’efforts dans la recherche de partenariats pour le 
cofinancement des projets municipaux.

Concernant le projet de rénovation urbaine du Pré de Fine, la commune s’est vue accorder le soutien de la 
région PACA et du Conseil Départemental du Var, à hauteur de 200 000 euros. Ce financement permettra de 
lancer le projet par la rénovation du parking du Pré de Fine.
Soutenue et accompagnée par la communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon, la région PACA et 
le Conseil Départemental du Var, la commune devra toutefois trouver ensuite de nouveaux partenaires pour 
mener le projet à son terme.

Avant de conclure, j’en appelle au sens civique de chacun d’entre vous pour la gestion des déchets. En 
appliquant les consignes de tri, tous les déchets valorisables doivent être déposés dans les colonnes de tri ou 
à la déchetterie, sous peine de voir le montant de la taxe pour les ordures ménagères (qui ne concerne que les 
ordures ménagères non valorisables) s’envoler. 

Je tiens enfin à saluer la richesse de notre village concernant son tissu associatif et ses actions de proximité. 
Ces engagements conjugués sont infiniment précieux.

En cette fin d’année, l’envie de réussir ainsi que la confiance dans le bon sens collectif me font augurer de belles 
perspectives d’avenir partagé dans notre territoire rural.

Je vous souhaite de joyeuses fêtes et je serai heureux de vous retrouver, chères villecroziennes et chers 
villecroziens, en nombre à la cérémonie des vœux le samedi 6 janvier 2018 à 11h à la Maison des Associations.

Rolland Balbis, votre Maire

2 Le mot du Maire



Les travaux 3

Routes et chemins
> La route de Barbebelle a été entièrement refaite, avec le 

soutien du Conseil Départemental. 

Un miroir y a été ajouté à son point de jonction avec la 
route de Salernes.

> La route de Salernes a été équipée d’un radar pédagogique 
ainsi que de coussins berlinois au niveau de l’entrée dans 
le village.

> L’entrée du chemin des Sauvachans a été bitumée.

> Suite au recensement des chemins communaux mené 
par le cabinet Claret, certains chemins, au premier rang 
desquels le chemin du Soleillat, vont voir prochainement 
leur statut régularisé.

Équipements municipaux
> L’éclairage de la Maison des Associations a été refait à neuf, 

en optant pour un éclairage par LED, plus économique et 
plus fiable.

> L’éclairage public dans le vieux village sera refait  courant 
2018.

> Les travaux pour le jardin de lecture de la bibliothèque 
municipale ont démarré en octobre 2017 avec la réalisation 
par l’entreprise Constans BTP des travaux de terrassement. 
Le coût total de la création du jardin de lecture s’élève à 
33 000 €. Le Conseil Départemental a versé à la commune 
une subvention couvrant 70 % de cette dépense.

Lire aussi p.13 l’article de la bibliothèque à ce sujet.

> Le terrain multisports a vu son revêtement totalement 
rénové début novembre par la pose d’une peinture en 
résine adaptée et le marquage au sol des limites de 
terrain correspondant à différents sports. Là encore, le 
Conseil Départemental a participé à hauteur de 70 % au 
coût des travaux, d’un montant total de 18 000 €.
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Revêtement et marquage au sol rénovés.

Les travaux de terrassement pour le jardin de lecture de la bibliothèque.



Le service de l'eau4

Le local des Hubacs avec son panneau solaire.

Au cours de l’année 2017, le service de l’eau a 
effectué de  nombreux travaux, intervenant aussi 
bien sur les sites de production que sur le réseau de 
distribution d’eau potable ou encore sur le réseau 
d’assainissement. 

Certains de ces travaux ont pu bénéficier de 
subventions de la part de l’Agence de l’eau, les autres 
ont été réalisés directement en régie par le service 
municipal de l’eau.

Concernant les sites de production, on peut citer :

> La réparation et l’entretien de la chloration 
gazeuse et de l’analyseur de chlore sur les sites de 
production des Baguiers et de la Colle

> Le nettoyage des réservoirs

> Le contrôle des installations électriques

> La maintenance des chloromètres

> Le débroussaillage et le nettoyage des abords de 
tous les sites.

Parallèlement à cet entretien, des travaux 
d’amélioration des installations ont aussi été réalisés :

> Création d’un local maçonné au réservoir des 
Baguiers pour protéger et isoler la cabine de 
chloration

> Remise en conformité du captage des Hubacs 
avec mise en place d’un poste de chloration et de 
comptage alimenté par panneau solaire, poste 
protégé par un local maçonné (photo ci-contre)

> Remise en conformité de l’armoire électrique 
située sur le site des Défends

> Pose d’un débitmètre sur la conduite du forage des 
Défends (au réservoir des Baguiers), permettant 
de stabiliser le résiduel de chlore

> Création d’un chemin d’accès sur le site de 
comptage des eaux usées.

Sur le réseau de distribution d’eau potable, on 
peut noter :

> La suppression d’un réducteur de pression non 
fonctionnel sur la route de Barbebelle

> La pose de 2 réducteurs de pression. Le premier a 
été installé en amont des quartiers des Espèces, 
du Frigouret, du Castellet, de Font Marthe et de 
la route de Salernes. Permettant de réduire la 
pression de 3 bars sur 4 kilomètres, il bénéficie 
à 117 branchements. Le second a été mis en 
place aux Esparrus, en amont des quartiers des 
Sauvachans, de Clavary, des Cadenières, des 

Blétonnets, du Bien-Etre, des Combes, du Soleillat, 
etc. Il apporte une baisse de pression de 4 bars 
sur plus de 7 kilomètres, profitant ainsi à 270 
branchements. Alors que les quartiers cités ci-
dessus totalisaient auparavant plus de 50 % des 
interventions pour fuites d’eaux, la pose de ces 
deux réducteurs de pression a d’ores et déjà induit 
une baisse significative du nombre de réparations 
dans ces mêmes quartiers.

> Les poteaux incendies n°1 et 2 ont été remplacés. 
Le poteau n°14 a été réparé et un nouveau poteau, 
le n°44, a été posé.

> Pour les branchements d’eau potable, 16 ont été 
réparés, 29 ont été repris à neuf et 4 nouveaux 
branchements ont été créés.

> 11 branchements en plomb ont été supprimés.

> 57 compteurs ont été remplacés.

Enfin, sur le réseau d’assainissement, on peut 
souligner :

> Le curage préventif de 500 mètres de conduites 
et de branchements sur la RD 557 à la sortie 
du village, suite à de multiples interventions de 
désobstructions en 2016

> Le curage préventif de 1400 mètres de la conduite 
principale d’assainissement sur la route de 
Barbebelle, suite aux désobstructions consécutives 
aux travaux réalisés par le Conseil départemental

> 3 désobstructions sur des conduites principales 
ainsi que 3 autres sur des branchements 

> Le remplacement de 10 regards d’assainissement 
sur la route de Barbebelle 

> Le remplacement de 7 autres regards 
d’assainissement sur la route d’Aups

> La création de 2 branchements neufs pour les 
eaux usées.



Les fi nances 5
L’état des finances de la commune est sain.

Le tableau ci-dessous, établi avec les chiffres du 31 octobre 2017, fait clairement ressortir l’utilisation raisonnée 
des budgets votés pour l’année 2017.

Vue aérienne du village.
Un grand merci à Bertrand Butin pour ses prises de vue aériennes que vous pouvez retrouver pages 5, 8 et 15.

1 320 000 €

1 540 000 €

1 890 000 €

1 890 000 €

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

133 000 €

218 000 €

468 000 €

468 000 €

Dépenses d'investissement

Recettes d'investissement

Prévu Réalisé



Natura 20006

Présentation 
Natura 2000 est un réseau européen 
d'espaces naturels identifiés pour la 
qualité, la rareté ou la fragilité des 
espèces animales ou végétales et de 
leurs habitats naturels.

Il a pour objectif d’enrayer l’érosion de 
la biodiversité en Europe.

Carte du périmètre du site Natura 2000 « Sources et tufs du Haut-Var », divisé en trois entités.

Le plus grand réseau mondial de
préservation de la biodiversité

• Plus de 26 000 sites en Europe

• 1 753 sites en France

• 126 sites en région Provence-Alpes-Côte d’Azur

• 30 sites dans le Var

SOURCES ET TUFS
DU HAUT-VAR

• Superficie : 5 613 hectares

• 11 communes concernées : 
Barjols, Tavernes, Varages, 
Pontevès, Cotignac, Fox-
Amphoux, Sillans-la-Cascade, 
Aups, Salernes, Villecroze, 
Tourtour.

• Structure animatrice : Syndicat 
Mixte du Pays de la Provence 
Verte

Dans le Var
Le site des « Sources et tufs du Haut-Var », a été désigné pour la 
qualité de ses cours d’eau et de la faune associée. 

Un comité de pilotage, constitué d’élus et d’acteurs socio-
économiques, organise l’animation de ce site selon les axes 
suivants :

> Concertation, communication, sensibilisation et valorisation 

> Veille et conseils pour les porteurs de projet (évaluation d’incidence 
Natura 2000) 

> Mise en œuvre d’actions de gestion avec les propriétaires et 
gestionnaires au moyen de contrats Natura 2000, de mesures 
agro-environnementales ou d’autres outils financiers

> Etudes et suivis scientifiques des habitats et des espèces.
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À Villecroze
Sur la commune de Villecroze, les objectifs et enjeux de conservation du patrimoine naturel concernent :

> La qualité et la continuité des rivières en 
faveur de la faune et la flore patrimoniale (barbeau 
méridional, blageon, écrevisses à pieds blancs, 
formations végétales des cascades de tufs et des 
travertins…)

> Les forêts de bords de cours d’eau (ripisylve)

> L’habitat des chauves-souris cavernicoles

> Les vieux boisements et arbres sénescents, 
habitat d’insectes saproxyliques et des chauves-
souris forestières

> La lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes en compétition avec le patrimoine 
naturel local.

Vous, habitants de Villecroze 
> Si j’ai un projet concernant le site « Sources et tufs 

du Haut-Var » :

Vérifiez que vos projets ne portent pas atteinte 
à l’état de conservation des habitats et des 
espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la 
désignation d’un site (ou des sites) Natura 2000.

Sont concernés les programmes ou projets 
de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installations ; les documents de planification ; 
les manifestations et interventions dans le milieu 
naturel.

> Si je souhaite réaliser une action au profit de 
Natura 2000 :

Les propriétaires, gestionnaires et usagers peuvent 
s’engager via la charte Natura 2000 et mobiliser 
des financements en faveur de la biodiversité au 
travers des contrats Natura 2000, des Mesures 
Agri-Environnementales et Climatiques (MAEC) 
spécifiques au site « Sources et tufs du Haut Var ».

Retrouvez toutes les informations sur les sites :
http://www.var.gouv.fr/natura-2000-r1939.html
et http://haut-var.n2000.fr/

Périmètre Natura 2000 à Villecroze.

Contact : Dominique Rombaut,
chargée de mission Natura 2000 pour le 

Syndicat Mixte du Pays de la Provence Verte
04 98 05 12 23 et 06 72 62 14 67
natura2000@paysprovenceverte.fr



Le parc8
Par son étendue et sa qualité paysagère, le parc offre un cadre d’exception que la commune est fière de 
mettre en valeur. 

C’est dans cet esprit que l’entretien du parc est, depuis le printemps dernier, assuré en régie municipale et 
confié aux bons soins de nos agents du service technique.

Par ailleurs, pour la 3ème année consécutive, s’est tenu cet été le Festival de l’Art dans le Parc. Après le métal, 
à travers les œuvres de Bernard Morteyrol, la céramique travaillée par Alain Vagh, c’est le bois qui a été à 
l’honneur cet été avec l’exposition L’arbre envisagé de l’artiste Hug.

Les œuvres se dévoilent au fil de la promenade dans le parc et sont autant de pépites nichées dans la verdure.

Aerodrone Production en a fait une vidéo consultable sur Facebook : 

https://www.facebook.com/aerodroneproduction/videos/341772692952131/

Sculpture du tronc du vieux noyer réalisée par Hug, en vue aérienne.



Le tourisme 9

Bilan de la saison 2017
Cette année encore, les chiffres du tourisme sont 
particulièrement bons pour Villecroze, signe que 
l’attractivité de la commune ne se dément pas :

> Plus de 7000 adultes ont poussé les portes de 
l’office de tourisme, soit une hausse de 13% 
par rapport à l’année précédente, avec une 

fréquentation intense en septembre et nettement 
plus marquée le jeudi matin, jour de marché.

> Plus de 33 000 visiteurs ont, entre avril et novembre, 
découvert les grottes troglodytiques, avec un pic 
de fréquentation lors du mois d’août qui concentre 
à lui seul plus du tiers des entrées.

Vers un office de tourisme intercommunal
En application de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), la compétence 
de promotion du tourisme est transférée aux 
intercommunalités. Pour la Communauté de 
Communes Lacs et Gorges du Verdon, ce transfert 
prendra effet au 1er janvier 2018.

Les offices de tourisme existants seront regroupés 
sous l’appellation d’office de tourisme intercommunal 
et les agents qui y travaillent seront sous l’autorité 
d’un directeur intercommunal.

En préparation de ce transfert, la communauté de 
communes Lacs et Gorges du Verdon a initié cet 
automne des ateliers réunissant élus, agents des 
offices de tourisme et entrepreneurs locaux pour 
déterminer conjointement les axes prioritaires du 

développement touristique intercommunal. De ces 
réflexions, trois axes ont émergé, axes sur lesquels 
l’office de tourisme intercommunal ciblera ses efforts 
dès 2018 :

> Allongement de la saison touristique et 
développement du tourisme à l’année, notamment 
par la rencontre entre habitants et touristes, autour 
des savoir-faire locaux et des richesses tant 
gastronomiques qu’artisanales de notre territoire

> Création d’itinéraires pour découvrir le territoire à 
pied, à vélo, à cheval, en canoë entre autres, en 
lien avec le Parc Naturel Régional du Verdon

> Développement et promotion d’outils numériques 
performants à visée touristique.

Animations de la commune 
Le transfert de l’office de tourisme à l’intercommunalité 
ne concerne pas les manifestations communales. 
Ainsi, les animations comme la Bourse aux Plantes, 
les vide-greniers, la Fête de la Saint-Romain ou 
bien encore la Sainte-Catherine, continueront à être 
organisées dans et par la commune.

Toute l’actualité de la commune est disponible 
sur le site internet de la commune
http://www.mairie-villecroze.com/
et sur la page Facebook de l’office de tourisme : 
@villecrozetourisme
https://www.facebook.com/villecrozetourisme/

Atelier de réflexion sur le développement touristique à Aups en septembre 2017.



L'école10

Des effectifs en hausse
Alors que la population de la commune a augmenté ces dernières années pour s’établir désormais à 1 423 
habitants1, le nombre d’enfants inscrits à l’école a suivi fort logiquement une évolution parallèle. 

Pour l’année scolaire 2017-2018, l‘école compte 131 élèves. Pour faire face à cette augmentation des effectifs et 
maintenir un accueil de qualité, une nouvelle classe a été créée, portant à six le nombre de classes :

> Classe de petite et moyenne sections, avec Pascale Chandanson, directrice

> Classe de moyenne et grande sections, avec Christelle Fourmeaux

> Classe de CP, avec Patricia Weil

> Classe de CE1-CE2, avec Paul Rousseau

> Classe de CE2-CM1, avec Laetitia Spada

> Classe de CM1-CM2, avec Audrey Lavy.

L’obtention d’une classe supplémentaire a induit une réorganisation des locaux. Ainsi, la salle de motricité a 
été transformée en salle de classe au bénéfice de la classe de CP : 

Un accueil de qualité
Depuis la rentrée de septembre 2017, la réforme des rythmes scolaires a été aménagée et les horaires ont été 
adaptés en fonction de l’âge des enfants : 

8h30-11h30 et 13h30-16h30 pour les enfants de maternelle

8h30-12h et 14h-16h30 pour les enfants de primaire.

De la même manière, le restaurant scolaire propose désormais deux services distincts. Le premier service est 
réservé aux enfants de maternelle, afin,  pour les plus petits d’entre eux, de respecter leur rythme de sommeil 
et leur permettre d’aborder l’après-midi dans de bonnes conditions, le corps nourri et reposé, l’esprit dispos.

Rappelons que, chaque jour, ce sont environ 110 repas qui sont préparés sur place par les cantinières Catherine 
Camus et Chantal Boscarino.

1 Population légale en vigueur au 1er janvier 2017, chiffre fourni par l’INSEE.
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Dans un souci de sécurité et pour le plaisir des 
enfants, la commune a fait installer avant les vacances 
scolaires de la Toussaint un nouvel équipement de 
jeux pour les enfants. Cet achat, choisi en concertation 
avec l’équipe enseignante et subventionné à hauteur 

de 70 % par le Conseil départemental, offre une 
structure spécifiquement adaptée aux enfants de 3 
à 6 ans. Un contrôle de sécurité est, de plus, effectué 
chaque trimestre par nos services techniques.

Toujours désireuse d’œuvrer pour le bien des enfants, la commune a fait le choix de reconduire deux 
intervenants. Sonia Narciso pour l’anglais et Vincent Sémon pour l’aide aux devoirs et la gestion du stress 
interviennent ainsi régulièrement sur le temps périscolaire en fin de journée.

Zoom sur les  projets pédagogiques
Le mois de juin 2017 a vu l’aboutissement d’un projet 
pédagogique au long cours, démarré deux ans plus 
tôt : la décoration des piliers en ciment du préau.

Ces deux piliers, en ciment brut et donc gris, ont offert 
une surface de choix pour mettre en pratique la notion 
d’embellissement du lieu de vie et d’apprentissages. 
Cette notion, présente dans le projet d’école,  permet 

aux élèves de s’approprier leur école en la rendant 
plus belle, et par là plus agréable pour tous.

Deux classes ont porté ce projet pendant les années 
scolaires 2015-2016 et 2016-2017 : la classe de CP-
CE1 de Patricia Weil et la classe de CE1-CE2 de Paul 
Rousseau.

L’équipe enseignante au complet sur la nouvelle structure de jeu de gauche à droite : 
Paul Rousseau, Pascale Chandanson, Laetitia Spada, Audrey Lavy, Patricia Weil et Christelle Fourmeaux.
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Le projet d’initiation à la voile est reconduit pour l’année 2017-2018. 

La classe de CM1-CM2 d’Audrey Lavy va bénéficier, au club nautique municipal des Salles-sur-Verdon, de 5 
séances étalées sur mai et juin, à raison d’un jour par semaine.

Stage de voile au club nautique des Salles-sur-Verdon (classe de CM1-CM2 de l’année 2016-2017).

Le projet a débuté par une phase de réflexion au cours de laquelle le choix s’est fixé sur la mosaïque pour 
l’ornementation des poteaux. Chaque classe a ensuite travaillé sur un pilier précis et réfléchi à l’illustration 
qu’elle voulait y voir figurer.

La classe de CP-CE1 a ainsi opté pour une 
représentation du monde en planisphère avec des 
inclusions en terre cuite d’animaux représentatifs 
des continents tandis que la classe de CE1-CE2 a 
choisi de représenter le monde habité en coupe, 
du ciel aux profondeurs marines en utilisant la 
terre émaillée.

L’entreprise Alain Vagh ayant gracieusement 
fourni le matériel (plaques d’argile, carreaux, 
colle et outils), les enfants ont ensuite réalisé eux-
mêmes toutes les étapes techniques :

• Pour la mosaïque, ils ont cassé au maillet les 
carreaux puis choisi l’agencement des couleurs.

• Pour les autres formes, ils ont réalisé, à partir 
de dessins sélectionnés, des gabarits sur des 
plaques d’argile. Ces gabarits ont ensuite été 
placés sur un moule pour obtenir un arrondi 
ajustable aux piliers avant d’être cuits.

• L’habillage à proprement parler des poteaux a 
nécessité pas moins de 10 séances.
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C’est avec joie que la bibliothèque a vu arriver cet 
automne les engins de chantier pour démarrer les 
travaux du jardin de lecture. Ce jardin, attenant à 
la bibliothèque et inséré dans le parc, offrira aux 

lecteurs, aux curieux, aux flâneurs ses 400 m² 
agrémentés d’ombre et de mobilier propice à la 
détente. Son ouverture est prévue aux beaux jours, 
au plus tard en juin 2018.

La bibliothèque

La compagnie La Robe à l’envers lors de la soirée lecture.

Les travaux de terrassement ont donné forme au jardin de lecture.

C’est avec plaisir que la bibliothèque a accueilli Elena 
Bosco et Emmanuel Lefebvre de la Compagnie La 
Robe à l’envers pour une soirée-lecture le 9 novembre 
dernier, soirée organisée grâce au soutien du 
Conseil départemental du Var et de la Médiathèque 
Départementale du Var.

Dans une ambiance feutrée et avec une mise en 
scène non dénuée d’humour et d’intimité, Elena a 

donné sa voix et Emmanuel ses notes aux textes, 
parfois graves, sélectionnés pour le Prix des lecteurs 
du Var. Les romans découverts lors cette soirée sont 
bien sûr disponibles à la bibliothèque :

> Hadamar d’Oriane Jeancourt Galignani

> Les garçons de l’été de Rebecca Lighieri

> Article 353 du code pénal de Tanguy Viel.

Votre bibliothèque est ouverte : Mardi de 16h à 18h - Mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30
 Jeudi de 10h à 12h et Samedi de 10h à 12h30
Nous joindre : 04 94 67 33 98 - bibliotheque@mairie-villecroze.com
Suivre notre actualité : Facebook - Bibliothèque Municipale de Villecroze - @bibliothequevillecroze
Tumblr : Bibliocroze https://bibliocroze.tumblr.com/
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Les ateliers
En 2017, le service social, a organisé, grâce au soutien 
de la Mutualité Française, des ateliers sur la santé à 
destination des seniors :

> une journée de dépistage avec, au programme, 
dépistages visuel et bucco-dentaire, mesure de la 
glycémie, informations sur le diabète et certains 
cancers, conseils sur l’alimentation ainsi que 
des tests de condition physique, a initié ce cycle 
d’ateliers en mars.

> 12 séances autour de l’équilibre et de l’ergothérapie 
ont ensuite eu lieu, d’avril à juin, avec la participation 
de M. Melano, moniteur à la Fédération Française 
Sports pour Tous.

> 12 séances sur la nutrition, animées par Mme 
Gazagne, diététicienne, ainsi qu’une séance 
de bilan physique, animée par Mme Debras, 
éducatrice sportive, se sont déroulées en 
septembre et octobre, réunissant à chaque fois 
des participants intéressés et investis. Lors de 
la dernière séance, un podomètre a été offert 
à chaque participant, afin de leur permettre de 
prolonger les effets bénéfiques de ces ateliers en 
veillant sur leur activité physique.

Pour 2018, la MSA propose un atelier sur la sérénité 
au volant, alliant plaisir et sécurité. L’atelier démarre 
le 29 janvier et sera suivi de 3 séances de 2 heures :

> Agir et réagir efficacement au volant le 5 février

> Savoir gérer les situations de stress au volant le 12 
février

> Etre au top du code de la route le 19 février.

Pour s’y inscrire, merci de contacter le service social 
au 04 94 70 73 83.

Les goûters
Le service social tient à remercier les adolescents de 
l’atelier jeunes de l’ADV pour leur prestation lors du 
goûter sur le thème du théâtre en juin 2017.

Pour cet hiver, le rythme des goûters à thème, hormis 
le très apprécié goûter de Noël, va s’espacer pour 
reprendre de manière régulière au printemps 2018.

Atelier nutrition en octobre 2017.

LA MAIRIE EST OUVERTE
Lundi, mardi, mercredi :

08h30-12h00 et 13h30-17h00
Jeudi et vendredi : 08h30-12h00

Tél. : 04 94 70 63 06
Courriel : accueil@mairie-villecroze.com

Site : www.mairie-villecroze.com

URBANISME
Courriel : urbanisme@mairie-villecroze.com

SERVICE SOCIAL
Lundi et vendredi :

08h30-12h00
Courriel : ccas@mairie-villecroze.com
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La réserve communale de sécurité civile
Cette réserve, dont le but est de seconder les 
pompiers et les secouristes, peut intervenir dans les 
domaines suivants :

> plans de secours et plans de prévention

> formation des personnels

> surveillance des réserves d’eau municipale

> interventions lors d’évènements majeurs ou 
en dispositif de renfort lors des manifestations 
communales.

Les membres de la réserve communale de sécurité 
civile (RCSC) se réunissent en mairie le deuxième 
jeudi de chaque mois.

Par ailleurs, la commission communale des feux 
de forêts (CCFF), qui est désormais une branche de 
la RCSC, a pour mission d’intervenir sur les feux de 
forêts ainsi que de surveiller le patrimoine naturel, 
notamment au moyen de patrouilles.

Pour rejoindre la RCSC, c’est simple : chaque citoyen 
peut le faire en remplissant un formulaire disponible 
en mairie.

Tennis Club de Villecroze
Dans le cadre idyllique du parc des grottes de 
Villecroze, que beaucoup nous envient, un petit club 
sympathique, affilié à la Fédération Française de 
Tennis, avec 2 courts en dur, vous attend.

En famille ou avec des amis, vous pouvez réserver 
à l’heure, à la semaine, au mois ou bien encore à 
l’année sur www.tennislibre.com.

Si vous souhaitez des cours, vous pouvez contacter 
notre moniteur diplômé d’État au 06 65 70 26 74.

Contact :

07 82 86 25 81
bbutin@wanadoo.fr

Sécurité et loisirs



De nouveaux commerces

Au cœur du parc, Le Cabanon du Parc a ouvert ses 
portes cet été pour une saison-pilote.

Proposant une restauration estivale, légère et 
savoureuse, le Cabanon a également organisé des 
apéritifs musicaux les jeudis soir en juillet et août.

Pour la saison 2018, le Cabanon du Parc projette des 
jours d’ouverture calés sur ceux des Grottes.

Contact : Florence Eyriey - 06 23 82 55 85

L’institut Atlantide, après vingt ans de présence sur 
Lorgues, a choisi de s’installer sur la RD 560 au lieu-
dit les Esparrus.

Les esthéticiennes, Pascale et Charlène, proposent 
à leur clientèle une large gamme de prestations : 
maquillage permanent, tatouages, ongles en gel 
et résine, Nail Art, maquillage FX, reiki, massages, 
épilations, soins du visage, des mains et des pieds, 
extensions de cils, cabine UV, sauna infrarouge…

Contact : 04 94 67 60 34
atlantide.esthetique@gmail.com
http://www.institut-atlantide.com/

Le restaurant pizzeria La Madras vous accueille, 
depuis novembre, au numéro 227 sur la RD 560. 

Ouverte tous les jours, sauf le dimanche midi, la 
pizzeria offre également un service de livraison sur 
Salernes et Villecroze.

Contact : 04 94 70 51 49 - stidy1973@gmail.com

16 Vie commerçante

État civil

Naissances

BOUALEM Nawenn le 26/03/2017

CRENDAL ARNAUD Martin le 18/04/2017

CANESE Lorenzo le 27/06/2017

BONUCCHI JANIN Ghjulianu le 12/07/2017

GUIOL César le 14/08/2017

PINOL Elyséa le 16/08/2017

MESSE GAJA Alvyn le 21/08/2017

TROUSSARD GUETTA Alice le 07/10/2017

RODRIGUEZ Lucas le 15/10/2017

MAHERAULT Liara le 22/11/2017

Mariages

DREULLE Nathalie et MICHALON Stéphane 
le 29/04/2017

HEBREAR Karine et GUYONNET Gaël le 24/06/2017

DUCLOUX Corine et MOSA Charles le 01/07/2017

SENECHAL Sonia et CALICI Jérémy le 08/07/2017

LAMY Jessica et PERRON Jimmy le 22/07/2017

LECLERCQ Sophie et PIJLS Arnaud le 22/07/2017

CHASSAGNETTE Karole et CONSTANS Mathieu 
le 27/07/2017

KOLA Karolina et CARUSO Nino le 09/09/2017

MAUNIER Isabelle et GAETA André le 23/10/2017

Décès

PINAUD Jean le 24/02/2017

CLASSEN Olivier le 20/03/2017

JAN Patrice le 04/04/2017

MENNETEAU Marc le 25/04/2017

BLANCHARD William le 08/07/2017

JEAN épouse PERALDI Eliane le 02/05/2017

FABRET Yves le 16/07/2017

LARGEAU épouse BOUCHENY Monique 
le 18/07/2017

ROUX Jean-Louis le 25/07/2017

LESGOURGUES épouse BALBIS Suzette 
le 10/08/2017

POCH Marcel le 27/08/2017

LEFEBVRE Pascal le 31/08/2017

BALBIS Jean le 23/11/2017
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Académie Musicale de Villecroze
L’Académie Musicale de Villecroze soutient de jeunes 
talents du monde entier en les invitant aux master 
class qu’elle organise chaque année et les aide à 
débuter leur carrière.

Elle met également en place, en partenariat avec 
l’Education Nationale et la Fédération Nationale des 
Chorales Scolaires, des commandes d’œuvres et des 
stages de formation pour les enseignants du primaire 
et du secondaire afin de développer le chant choral 
à l’école.

Découvrez notre programmation 2018 :

> Master class de Quatuor à cordes et alto avec 
Miguel da Silva du 29 mars au 7 avril / concerts les 
5 et 6 avril 2018 au Centre Musical de l’Académie

> Stage de formation pour enseignants du primaire 
autour de l’œuvre « Un poirier m’a dit » de Michèle 
Bernard en partenariat avec le Centre de Création 
Vocale et Scénique (CREA) du 16 au 20 avril 2018

> Master class de Musique de chambre avec piano 
avec Ralf Gothóni du 3 au 12 mai / concert le 11 mai 
2018 à la Chapelle Saint-Victor

> Master class de Violon avec Shmuel Ashkenasi 
du 24 mai au 2 juin / concert le 1er juin 2018 à la 
Chapelle Saint-Victor

> Master class de Lied et Mélodie avec Hedwig 
Fassbender, Anne Le Bozec, Götz Payer et Mathias 
Hermann du 14 au 23 juin / concert le 22 juin 2018 
à la Chapelle Saint-Victor 

> Master class de Composition avec Bruno 
Mantovani du 2 au 7 juillet / concert le 6 juillet 2018 
à la Chapelle Saint-Victor

> Master class de hautbois avec Alexei Ogrintchouk 
du 19 au 28 juillet / concert le 27 juillet 2018 à la 
Chapelle Saint-Victor

> Master class d’accordéon et violoncelle avec 
Vincent Peirani avec Vincent Ségal du 6 au 15 
septembre / concert le 14 septembre 2018 à la 
Chapelle Saint-Victor

> Master class de piano avec Louis Lortie du 20 au 
29 septembre / concert le 28 septembre 2018 à la 
Chapelle Saint-Victor

> Stage de formation pour les enseignants du 
primaire autour de l’œuvre « Le Petit Prince » avec 
Coralie Fayolle du 8 au 12 octobre 2018

> Stage de formation pour les enseignants du 
secondaire autour de l’œuvre « La fille du capitaine » 
avec Julien Joubert (Villecroze) du 29 octobre au 2 
novembre 2018.

L’ADV
Nous tenons à remercier chaudement le théâtre 
itinérant La Passerelle pour leur spectacle Mathias 
Sandorf joué cet été dans une ambiance digne des 
Trois Mousquetaires.

Merci également à la soixantaine d’enfants, 
d’adolescents et d’adultes qui ont participé, en 
septembre, à la pépinière Jeunes Talents et ont 
rempli de leur énergie la Maison des Associations.

Merci aussi à l’atelier adultes de l’ADV ainsi qu’à la 
troupe La Poule et le Soleil pour leurs représentations 
aux Automnales.

Merci enfin à tous les participants et visiteurs du 
Marché de Noël qui ont contribué à faire de cette 
journée un moment riche en émotions.

En 2018, nous vous donnons rendez-vous pour 
partager dans la bonne humeur notre passion du 
théâtre :

> Loto des vœux de l’ADV dimanche 21 janvier

> Soirée Contes et musique samedi 17 mars

> Soirée au profit du Mai Théâtral samedi 28 avril

> Festival du Mai Théâtral du vendredi 11 au 
dimanche 27 mai.

Toute l’équipe de l’ADV vous souhaite de très belles 
fêtes, que celles-ci vous apportent joie et bonheur !

Vie associative

Mathias Sandorf par le théâtre itinérant
La Passerelle en juillet 2017.
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L’Olympique Judo Varois
Le club est composé de 6 dojos qui se situent à Aups, 
Ginasservis, Régusse, Saint-Julien, Salernes et Tavernes.

Nous accueillons les enfants à partir de 4 ans jusqu’aux 
seniors. Nous faisons un travail de formation à long terme 
(pour les plus jeunes, découverte et initiation) ainsi qu’une 
préparation au haut niveau.

Nous insistons sur l’enseignement des valeurs et nous 
pouvons également accompagner les parents sur l’éducation 
des enfants.

Le directeur technique est Thierry Malossane (B.E. 1996) 
suppléé par Andy Camillieri (obtention du C.Q.P. en 2017) et 
Fabien Barbieri (assistant de club en 2017).

Vous pouvez nous retrouver sur Facebook @judovarois et 
sur notre site internet www.olympiquejudovarois.com.

Pour toute question ou information complémentaire, 
n’hésitez pas à nous envoyer un mail : 

olympiquejudovarois@gmail.com

Centre d’Animation Culturelle 
et Sportive de Villecroze
Toutes nos activités continuent d’avoir un vif succès et nous y 
avons ajouté cette année une section promenade pour les 
adhérents qui souhaitent marcher, mais à un rythme moins 
sportif et plus doux que celui des randonnées.

La visite des crèches à Luceram, la Galette des Rois, la 
conférence donnée par M. Jeanneret sur les transhumances, 
l’exposition de l’atelier peinture ainsi que le repas de fin de 
saison dans le parc, autant d’activités qui ont rencontré un 
succès certain. 

Le séjour de quatre jours en Ardèche, très réussi avec la visite 
de magnifiques grottes et de sites grandioses, a été apprécié 
tant par les randonneurs que par les non-marcheurs.

Pour la saison qui vient de démarrer, nous envisageons  les 
activités suivantes :

> sortie de quelques jours au Mont Ventoux

> journée sur le Rhône, d’Avignon à Arles, avec déjeuner 
sur une péniche.

D’autres visites, en cours de préparation, vous seront 
proposées au cours de l’année.

Le planning de nos activités peut être consulté sur le site 
internet de la mairie. Si vous avez envie de vous impliquer 
dans la vie de l’association, n’hésitez pas à nous le faire 
savoir.

Martine Fayaubost, présidente
Contact : 06 20 80 88 98 et secrétariat
cacsvillecroze83@gmail.com

Atelier Scrabble du mercredi après-midi
à la Maison des Associations.

Rémi Oliveira, sélectionné en équipe de France.
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Sahara Anmilale
Depuis la création par l’association de l’école-brousse 
à Tangou (république du Mali), ce sont chaque jour 
plus de 500 enfants qui fréquentent l’école.

Notre association assure sur place les missions 
suivantes :

> prise en charge financière d’un repas par jour pour 
les enfants issus des familles les plus démunies

> achat des fournitures scolaires lors de la rentrée 
des classes

> location à l’année d’un terrain potager afin 
d’approvisionner la cantine en légumes frais.

Ces missions ne pourraient être menées à bien sans 
les actions que l’association organise régulièrement 
à Villecroze et Salernes et lors desquelles nous vous 
remercions de répondre en nombre.

Ainsi, le succès des lotos et du concert d’été au 
domaine de Valcolombe nous aide à tenir nos 
engagements à l’égard de l’école de Tangou.

Pour l’édition 2017 du concert en plein air au domaine 
de Valcolombe, vous étiez nombreux à venir écouter 
Joel von Lerber à la harpe, Alexandra Paladi au violon 
et Sara Oster au violoncelle pour une soirée vibrante 
de musique classique sous le ciel de Provence, avant 
de déguster le verre de l’amitié, offert par Marie-
Hélène et Philippe Grammont.

En 2018, nous vous donnons rendez-vous aux dates 
suivantes :

> Assemblée générale samedi 10 mars à 17h à la 
Maison des Associations

> Loto dimanche 11 mars à 16h à la salle Sandro de 
Salernes

> Concert caritatif au domaine de Valcolombe en 
juillet 2018

> Concert caritatif au Moulin des Arts d’Entrecasteaux

> Loto dimanche 11 novembre à 16h à la Maison des 
Associations

> Vente d’artisanat du Mali, lors de différentes 
expositions dans l’année, au bénéfice de Sahara 
Anmilale.

La Rose d’Automne
Malgré la perte douloureuse de certains de nos 
membres, dont le souvenir reste cher à nos cœurs, le 
club a fait sa rentrée début septembre en proposant 
comme à l’accoutumée goûters et lotos. 

Pour que les adhérents puissent y participer plus 
facilement, sans souci et l’esprit léger, le club va 
désormais se concentrer sur des sorties d’une 
journée, plutôt que sur des séjours plus longs et plus 
fatigants.

Pour garder bon pied bon œil, la Rose d’Automne 
continue à organiser jeux de carte, lotos et fêtes 
d’anniversaire.

Pour cette saison, nous projetons un voyage à San 
Remo et un à Mèze pour les coquillages, notre très 
apprécié repas de Noël ainsi que celui, tout autant 
apprécié, de la Fête des Mères, sans oublier les 
repas gratuits au club au fil de l’année.

Georgette Balbis, présidente

Repas avec animation musicale à Ollioules en septembre 2017.

Stand de l’association lors d’une vente à Six-Fours les Plages.



Les rendez-vous 2018

Samedi 6 janvier Cérémonie des vœux du Maire Mairie Maison des Associations

Dimanche 21 janvier Loto des vœux de l’ADV ADV Maison des Associations

Lundi 29 janvier Sérénité au volant Mairie / MSA

Lundi 5 février Sérénité au volant Mairie / MSA

Lundi 12 février Sérénité au volant Mairie / MSA

Lundi 19 février Sérénité au volant Mairie / MSA

Samedi 10 mars Assemblée générale Sahara Anmilale

Samedi 17 mars Soirée Contes et Musique ADV Maison des Associations

Jeudi 5 et
vendredi 6 avril

Concert de quatuor à cordes et alto,
par les élèves de Miguel da Silva Académie Musicale Centre musical de 

l’Académie

Samedi 28 avril Soirée au profit du Mai théâtral ADV Maison des Associations

Dimanche 29 avril Bourse aux Plantes Mairie Parc municipal

Dimanche 6 mai Vide-greniers Mairie Village

Vendredi 11 mai Concert de musique de chambre,
par les élèves de Ralf Gothóni Académie Musicale Chapelle Saint-Victor

Du 11 au 27 mai Festival du Mai théâtral ADV Maison des Associations

Vendredi 1er juin Concert de violon,
par les élèves de Shmuel Ashkenasi Académie Musicale Chapelle Saint-Victor

Du 9 au 16 juin Exposition de peinture, par Roselyne Berthuin Mairie Village

Dimanche 10 juin Exposition de voitures anciennes

Vendredi 22 juin
Concert de lied et mélodie,
par les élèves de Hedwig Fassbender,
Anne Le Bozec, Götz Payer et Mathias Hermann

Académie Musicale Chapelle Saint-Victor

Samedi 23 juin Fêtes groupées de la Musique et de la Saint-Jean Mairie Village

Vendredi 6 juillet Concert de composition,
par les élèves de Bruno Mantovani Académie Musicale  Chapelle Saint-Victor

Samedi 7 juillet Brocante de professionnels

Également en juillet
Concert Jazz Verdon Mairie Place Général de Gaulle

Concert caritatif de jazz Sahara Anmilale Domaine de Valcolombe


